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 Le 25 juillet 2022 

 
 

 

Objet :  Demande d’autorisation de dispense au cas par cas 
 

 

 

Madame, monsieur,  
 

l’équipe municipale en fonction depuis mai 2020 à Saint-Léger-le-Petit 

développe une dynamique intense d’animation sur la commune à destination 

de toutes les générations et plus particulièrement des jeunes. Depuis 

le début du mandat, nous organisons diverses manifestations sportives, 

culturelles et ludiques à destination des enfants et de leur famille.  
 

Pour les plus grands, un terrain de basket en bitume est présent sur 

notre commune mais présente une certaine vétusté qui empêche son 

utilisation en toute sécurité. Celui-ci ne comporte qu’un seul panier 

ce qui empêche également la pratique de jeux d’opposition en 

collectivité. 
 

En tant que Maire de St Léger le Petit, je défends corps et âme l’accès 

au sport et aux activités culturelles pour les jeunes car les bénéfices 

apportés sont une richesse inestimable. Le confinement a causé beaucoup 

de réticence à la socialisation, a énormément nui à la pratique sportive 

collective et il est de notre devoir de favoriser ces pratiques. On ne 

peut pas devenir un citoyen éclairé si on ne va pas à la rencontre des 

autres. Pour l’enfant, il est important de pratiquer des activités 

physiques régulières pour favoriser son bon développement moteur, 

physiologique et psycho-affectif.  
 

La création de l’espace multisport à Saint-Léger-le-Petit sera d’une 

part en accès libre afin de proposer aux enfants de la commune des 

activités physiques qui occuperont leur temps périscolaire. D’autre 

part, nous avons également signé une convention avec le club de foot 

Olympique Loire Val d’Aubois afin de proposer à nos jeunes des activités 

sportives encadrées tous les mercredis de 16h à 19h. Le comité des 

fêtes de Saint-Léger-le-Petit, l’association « Les amis de Léo du 

Berry » en partenariat avec la commission d’actions sociales et 

d’animations de la municipalité organise aussi tout au long de l’année 

des activités pour les jeunes et proposera également des actions 

sportives sur les temps de vacances scolaires au moins 5 fois dans 

l’année. 

 



  

  

Le lieu du projet se situe sur la commune d’Argenvières où Saint-Léger-

le-Petit est propriétaire du terrain par conséquent, ce terrain 

multisport sera également accessible pour les jeunes de la commune 

d’Argenvières ce qui touchera en tout plus d’une centaine d’enfants 

âgés de 1 à 17 ans. Nous réutiliserons l’enrobé déjà existant. 
 

Ce dispositif en place permettra également de développer la cohésion 

familiale et en l’espace de quelques heures par semaine de détacher les 

enfants des écrans en les guidant vers des activités sportives 

individuelles ou collectives.  
 

En espérant obtenir la dispense nécessaire à l’aménagement de notre 

terrain multisports  
 

 

Cordialement 
 

 

 Aurélie GARNAUD, Maire     
 


